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Incertitude sur l'application du statut du bailleur privé aux SCPI
Question écrite n° 15915

Texte de la question

M. Lionel Causse alerte M. le ministre de la ville et du logement sur les conséquences, pour la politique du
logement, de l'incertitude entourant l'application aux sociétés civiles de placement immobilier (SCPI) du statut du
bailleur privé créé par l'article 47 de la loi de finances pour 2026. Alors que le Gouvernement a fait de la relance
de l'investissement locatif, de la rénovation énergétique et de la mobilisation de l'épargne privée des priorités,
les SCPI constituent un levier important pour orienter l'épargne des Français vers la production et la rénovation
de logements. Or les conditions de leur éligibilité au dispositif demeurent aujourd'hui incertaines. Lors de
l'examen de la proposition de loi visant à mobiliser l'habitat existant, plusieurs amendements destinés à
sécuriser son application aux SCPI ont été retirés à la demande du Gouvernement, celui-ci ayant indiqué que
les clarifications nécessaires pourraient être apportées par voie doctrinale. Les acteurs du secteur ont toutefois
été informés par la suite qu'une intervention législative pourrait finalement être nécessaire. Cette situation est
susceptible de retarder certains investissements et de limiter la mobilisation de capitaux privés au service du
logement. Il lui demande donc de préciser la position du Gouvernement sur l'éligibilité effective des SCPI au
dispositif, de confirmer les orientations présentées lors des débats parlementaires et, le cas échéant, d'indiquer
le calendrier envisagé pour une éventuelle clarification législative afin de garantir la pleine mobilisation de
l'épargne privée au service des objectifs de logement et de rénovation énergétique.
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